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CENTRE DE RESSOURCES INFORMATIQUES IFMA 
------- 

 
CONSULTATION POUR DEMANDE DE DEVIS 

 
 

CAHIER DES CHARGES 
RELATIF A LA MISE EN PLACE D’UNE SOLUTION DE 

SAUVEGARDE DE MACHINES VIRTUELLES 
--------------- 

LOT 2 – Logiciel de sauvegardes 
 
 

 
 

Date limite d’envoi de l'offre : 
Vendredi 10 juin 2011 – 16h 
 
Date limite de livraison à l’IFMA : 
Vendredi 24 juin 2011 
 
 
 

 
Personne à contacter : 
 
Frédéric DEDIEU 
Tel : 04.73.28.80.99 
Courriel : Frederic.Dedieu@ifma.fr 
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Objet de la consultation  
 
 L’objet de la consultation est la mise en place d’une solution de sauvegardes 
informatiques de machines virtuelles VMWare. 
 La consultation se découpe en 3 lots (lots 1 et 2 en tranche ferme, lot 3 en tranche 
optionnelle) : 
- Lot 1 : fourniture de l’architecture matérielle (serveur). 
- Lot 2 : fourniture de licences logicielles pour le logiciel de sauvegarde (Veeam 

Backup). 
- Lot 3 : prestation d’installation du logiciel et transfert de compétences. 

Chaque fournisseur pourra répondre indépendamment sur chacun des trois lots. 
 
Ce document concerne le Lot 2. 

 Il s’agit de la fourniture des licences logicielles pour le logiciel de sauvegarde de 
machines virtuelles « Veeam Backup & Replication ». 
 
 

Licences Logicielles demandées  
 

Les licences demandées sont pour le logiciel Veeam Backup and Replication . Voici 
les informations nécessaires : 
- Dernière version publiée (actuellement 5.0.2) 
- Version Standard 
- Nombre : pour 4 serveurs VMWare ESX possédant chacun 2 CPU physiques 

(sockets), soit 8 licences . 
- Système d’exploitation du serveur de sauvegarde : Windows 2008 R2 Entreprise 

(l’achat de la licence du système d’exploitation du serveur n’entre pas dans le cadre 
de cette consultation). 

 
 

Offre de prix  
 
Remarque : l’IFMA étant un établissement d’enseignement supérieur, il bénéficie des 
tarifs Eduction via les accords du Groupe Logiciel. 
 
 L’offre de prix du fournisseur devra être détaillée. Elle devra notamment faire 
apparaître : 
 
Achat des licences et de la première année de maint enance incluse  
 

Le prix pour l’achat de 8 licences du produit détaillé ci-dessus incluant la première 
année de maintenance. 
 
Maintenance pour les années suivantes  
 

En option le prix pour :  
- 1 année additionnelle de maintenance pré-payée. 
- 3 années additionnelles de maintenance pré-payées. 

Pour information, le prix pour : 
- le renouvellement annuel de la maintenance (à acquérir les années suivantes, pas 

dans le cadre de cette consultation). 


